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E' IJE
|  . \r.rFfi \cE\u\I Portânt clâss€ment des

ilLrèrLrL:rufb nn,. inf iastructures de trnnsports terresfres dans l i l
.  r . .  1:r irèr rrôf.. , ,r commune de Chaumontel
ô , r '  L  TÊ  au  t i t r e  de  l â  t u t te

contre le bruit.

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHtrVALIER DE I-A I-ECION

D HON]{EUR

VL-le code de la colstruction et de I 'hâbitat ion, et notamment son art icle R 1l l-: l  1,

VU la loi n'92 1,14,1 du 31 décembre 1992 relative à la iutte conlre lc bruit.  er noramment ses
aft icles l3 et 14,

VU ]e décret n" 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour i  application de l 'art icle L 11 1-11-1 du code cle
la construction et de 1'hrbitat ion et relati l  âux caractérist iqucs âcoLrstiq!1es de cerrains bâtiments
autres qre d habitation et de leurs équipements,

VU le décrct n' 95-21 du 9 janvier 1995 relati f  au classement des infrastructures de transport
tcrrestres ct modif iant le code de l 'ufbanisne et lc code de la construction et de I 'habitt t ion.

VU lâûété mirislériel du 9 janvier 1995 relati f  à la l imitâtion du brui! dans les établisscmerts
d'cnseigrement,

VU I arrêté ministéricl du 30 Mei 1996 reiati f  rux modalités de clâsscmcnt des inffastructures de
transports lerrestres et à I isolement âcoustique des bâtinents d'habitt t ion dans les sectcurs
atttctés par le bruit,

CONSIIIERANT l 'absence de répotse de la colnmune de Cluumonrel dans le { lélai de trois
mois prévu par la loi.

SIlR la proposit ion dc I! , lonsieur le Secii iâi ie Générl l  dc la Préfecture du Val d'Oise:
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ARRE'I'E :

Art icle l":  Les disposit ions c1e l 'arrêté du 30 N{ai 1996 susvisé sonl applicables dans la
Conrmune de Chôumonlel aux abords dcs infrastructures de trânsports ierreslres mentionnies à
l 'art icle 2 du préseni ârrété et feprésentées sur le plân joint cn anncxc.

Art icle 2 : Les trbieaux suivants donnent pour chacun des lronçons d' inft i ishucLurcs r l lcnoonnesj
lc classenent dans une des 5 catégories délinies dans I 'rrrêté du 30 Mai 1996 susmenlionné, la
largeur maximale des secteurs affectés par ie bruit de part et d'auke de ces tronçons, ainsi que lc
type de t issu urbain.

Les tableaux Al et A2 colrcernent lcs
ferroviaires - existantes, et les tableaLlx
ferroviaires - en proj et.

Tabieau Al

infrastructures dc trarsports terrestres routières el
81 et 82 concernent les infrastructures routières e!

N" Réf Début tronçon Fir tronçon TJpe
de la

Cat Lârgeur

Autoroutes, routes nrtionales, rout€s dépàrlemenrrres
RNla,:r
RNl6r2
Rh* L6:3

R).II6

RN16

Limite conrnrunc Luzârches
RD9]2

Sonre aggk) Chaumontel

RD92]

Sonic agglo Chuumonrc l

L imi te département  de
IOise

3
3
3

100 m
100 m
100 m

RD9l2:t Rue ' l  Oradoùr sur
Glane

Limi tc  commune Luzrrchcs RN16 3 0 m

Tableau A2

TJble.ru Bl :

N"' de lâ
l isne

Nom de la l igne N" tronçon Début Cât. Lârgeur mnximale

Prs dc l igneclxss lb lc  sur  la  Communc dc Châumonrel

N0nr de lâ début tronçon Iin tronçoû Lrreeur

Prs de route projctée clàssrblÈ sur la commuoe dc Chaumonrcl
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Tab le ru  82 :

Dèbut  t runçùn Fin n unçon Lârgeur

Pas d€ lrgne proterée classable sur la Commune C€ Chrurronlel

N.B, :

Définit ion des colonnes des tablcaux A1 et B1 :

La première colonnc correspond au numéro d identif ication du tronçon dc voie concernc !)u sir
dénomination. Un même axe est divisé en plusieurs tronçons prÉsenlatt des caractérist iques
nomogenes.
La deuxièrne colonne précise, le câs échéant, le nom de la rue correspondant au tronçon

Les troisièmc et quatrième coloûnes définissent respeclivement l 'origine el l 'extrémité de
châque tronçon,
La cinquième colonne donne Ia nature du bâti environnant. Les notions de rues en U et de
tissu ouve.t sont définies dans 1a norme NF S.31-130.
La sixième colonne donne lâ câtégorie de clâssement du tronço0.
La septième colonne donne la lergeur maximale des secteurs affectés par le bruit:  ceux-ci
sont déterminés à I 'aide de la disunce irdiquée, comptée de part et d'autre de l ' infraslructure.

Définit ion des colonnes des tableâux A2 et 82 i

La première colonne donne le numéro de la l ignc du réseau ferré national concemee.
La deuxièrne colonne précise le nom de la l iaison cofrespondante.
La troisième colonne coûespord au numéro du lronçon concerné de voie classée
Lcs quatrième et cinquième colon0es définissent respectivement l 'origine et l 'extréûité de
chaque trooçon.
La sixièmc colonne donne la catégorie de classement du lronçon.
La septième colonne donne là largeur maxiùale des secteurs affectés par lc bruit.

+ Lâ lafgeur des secteurs atlèctés pâr le bruit est mesùrée :
- pour les inirastructLlres routières, à partir du bord exléricur

proche;
- pour les inftâstructures ferroviaires, à partir du bord du rail

proche.

de la chaussée 1e plus

extérieur de la voic la plus
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Article 3 : Les bâtimcnts à conskuire dâns les secteurs âffectés par le bruit mentioùnés à l 'ârt icle
2 doivent présentcr un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs, conformément
âux décre!s 95-20 e! 95-21 susvisés.

Pour les bâtir lents d habilal iorl ,  i ' isolement acoustique mirimum est déterminé selon les art icles
5 à 9 de 1àrrêté du 30 mai 96 susvisé.

I)our les bâtiments d enseignement. l ' isolement acousiique minimuin est déterminé selon les
art icles 5 à 3 de I arrêté du 9 janvier 1995 susvisé.

Les copies des arrétés du 30 mâi 1996 el du 9 janvier 1995 sont anne-xées au présent arrété.

AIl içlgj l :  Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en comple pour la
déterminÀtion de I isolation acoustique des bâtimenls à construire inclus dans le secteur affccté
p - r  l c  b r u , t  d c i i n i .  . I  r n i c l e  l . o n t  l r .  s u i v r n r s :

Catégorie
Niveau sonore au point de

référence, en période diurne
(en dB(.{))

Niveau sonore au point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

1 83 78
2 '79 '14

3 68
.+ 68 63
) 63 53

Ces nivelux sonores sont évalués en des points de référerce situés. conformément à la norme NF
S 31-13iJ'acoustique : Caftogrâphie du brùit en mil ieu extérieur", à une hauteur de 5 mètres au
dessus du plan de roulernent et:

- à 2 mètres en avant de la l igf le moyenne des façades pour lcs "rues en U';
- à une distance de I infraslructure(*) de 10 mètres, augmentée de 3 dB(A) par

rapporl à la valeur en chemp l ibre pour 1es t issus ouverts, at ' in d'ôtrc
équivl lents à un ûiveau en faqade.
L' infraslructure est considérée comrne fecti l igne, à bords dégagés, placée sur
un sol horizontal réf léchissant.

( ')  Cette distance esl mesurée : à part ir du bord extérieur de la chaussée le plus ptoche. pour les
infrastructures routières et à part ir du bord extérieur de la voie la plus proche, pour les
infrastructures ferroviaires.



Artrcle J : Le present arrete Îâlt l  objet d une mention âù fecueil  des ectes administrati fs de I,Etat
dans le dépaftement. ainsi que dans deLrx journaux régionêux ou locaux difTusés dans lc
département, et sera aff iché pendrnt LLn mois dâns la mairie cle la Communc de Chaumontel.
I l  entrera en vjgueur à comp!er de I 'accomplissement de la dernière formalité de publicité.

j ! lûg!9-.6 i  Le présenr arrêté sera tenu à la disposit ion du public dans les l ieux suivants.

Préfecture et Sous-Préfecture de Sarcelles,
Direction Départementale de lEquipement,
\ lair ie de la Commuûe de Chaumontel.

Art icle 7: Les tableaux,Al, A2, 81, 82, la carrographie de classement des irfrastructures de
transports tefrestres ainsi que les secteurs situés au voisinage de ces inf iaslructures qui sont
affectés par le bruit et dans lesquels existent des prescript ions d' isolement acousrique, f igLrreront
âu nombre des annexes au Plan d'Occupation des Sols.
ces documents porteront référence de I 'arrêté préfectorâl correspondant et indication des l ieux oùr
i l  peut être consulté.

Les secteurs aftèctés pa.le bruit définis à l 'article 2 doivent être reportés par Monsieur le lvlaire
de Chaumontel dans les docuûents grâphiqLres du plan d,Occupatiàn des sols.

Article 8 : Copie du pfésent arrôté sera adressée à:

Monsieur le Sous-Préfet de I 'atrondissement de Sarcelles,
Monsieur Ie Maire de Chaumontel
Nlonsieur le Président du Conseil  Général du Val d,Oise
Monsieur Dirccteur Départementai de l,Equipement du Val d,Oise.

Pour omPlioi ion

*Lrît#'i*Ès

r -ArT A CLRUy.PONTOISF LL2 7 S[p.  l r :n t
LE PREI- ET,
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